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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 


  
    
      	Home
	|
	MyServices
	|
	Index A-Z
	|
	Impressum
	|
	Liens
	|
	FAQ


    

    
      
        
            
            
        

       

    

     
  

   




  
    
      	Saint-Prex
    
	Infos pratiques
	Administration
	Politique
	Y vivre
	Education
	Tourisme


    

     
  

  
  
    [image: ]

  

  
  [image: ]

  




  
    
      
        Saint-Prex

        
          	Présentation
	Histoire
	Actualités communales
	Evénements
	Journal communal
	Photos et vidéos
	Crédit photos


        

         
      

       
    

    
         
       
		
				home
	 | 
	Saint-Prex
	 | 
	Actualités communales


		

     
  
       
     		
            [image: PDF] 
         
	
            [image: Druck Version]         


       

      
				Présence médicale à Saint-Prex

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Partout en Suisse la relève médicale dans les Communes pose un sérieux problème, ceci en particulier pour les médecins généralistes. La prise en charge des soins primaires, ainsi qu’un triage adéquat est essentiel pour une prise en charge médicale optimale de proximité. L’expérience dans d’autres localités montre que le soutien de la Municipalité est un facteur important pour conserver des soins de proximité.


La Municipalité a appris que deux médecins généralistes (200%) ayant leurs cabinets à Saint-Prex allaient prendre la retraite et cherchaient à remettre leurs pratiques, mais sans succès jusqu’à ce jour: Dr. B. Prod’Hom (fin 2021) et le Dr. M.-A. Althaus (fin 2022). Nous les avons contactés, afin de les aider et d’essayer de trouver une solution.


Avec l’aide de M. E. Janicaud, directeur des soins aux Établissements Hospitaliers de la Côte (EHC) et conseiller communal, nous avons pu trouver un accord permettant d’assurer des soins médicaux à Saint-Prex. Une reprise progressive des deux cabinets par les EHC est prévue et sera complète au 1er janvier 2023.


Des discussions sont en cours avec un promoteur immobilier pour pérenniser ce centre médical dans des nouveaux locaux en 2023-2024. La Municipalité souhaite créer un centre médico-social dans la Commune réunissant tous les partenaires et intervenants dans le domaine.


Le but à long terme est d’avoir un centre de soins primaires et ainsi aussi de permettre aux citoyens de rester le plus longtemps possible à domicile.


La Municipalité


 


Saint-Prex, le 15 décembre 2021/AG – 101.02


Pour tout renseignement, s’adresser à M. Jan von Overbeck, municipal, au 079 771 89 55




Date de l'actualité : 15 déc. 2021        

        	
                                     	
                    vers l'aperçu                


 



		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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